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Convoqué le 17 avril 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est réuni en 
mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 avril 2014 à 18h00, sous la présidence de 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL. 
 
Présents : 
 Fabien ABERT,Lorraine ACQUIER,Luc ALBERNHE,Rémi ASSIE, Guy BARRAL,Maud BODKIN,Djamel BOUMAAZ, Valérie 
BARTHAS-ORSAL, Françoise BONNET,Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD,Nancy CANAUD,Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES ,Robert COTTE,Christophe COUR,Jean-Luc COUSQUER,Perla DANAN,Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël 
DELAFOSSE,Véronique DEMON,Cédric DE SAINT JOUAN, Henri DE VERBIZIER,Jean-Marc DI RUGGIERO,Jacques 
DOMERGUE,Michèle DRAY-FITOUSSI,Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI,Julie FRECHE,Clare HART,Vincent HALUSKA,Anne-Louise HOPITAL-KNAPNOUGEL,France 
JAMET,Sonia KERANGUEVEN,Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE ,Alex LARUE,Max LEVITA,Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA,Audrey LLEDO,Henri MAILLET,Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION,Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, ,Patricia MIRALLES,Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,Fabrice PALAU, Véronique 
PEREZ,Khanthaly PHOUTTHASANG,Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON,Marie-Hélène 
SANTARELLI,Philippe SAUREL,Sauveur TORTORICI,Patrick VIGNAL ,Annie YAGUE,Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie JANNIN,Bernard TRAVIER,Dominique MARTIN-PRIVAT. 
Absents : 
 
 

  

 

Délibération fixant les indemnités de fonction des élus 
 
 

Monsieur EL KANDOUSSI rapporte : 
 

Les articles L 2123-20 à L2123-24 du Code Général des Collectivités Locales fixent les conditions de 
rémunération maximum des fonctions de Maire, d’Adjoint, de conseiller municipal délégué et de conseiller 
municipal. 
 

Le calcul est effectué à partir de la valeur de référence qui est celle de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique, soit 1015, auquel il est appliqué un taux, variant selon les fonctions et soumis 
au vote du Conseil Municipal. 
 

Par ailleurs, en vertu de l’article L2123-22 du Code Général des Collectivités territoriales, la commune de 
Montpellier peut voter une majoration de 25% de ces indemnités en tant que chef-lieu de département. 
 

L’élu local qui détient d’autres mandats électoraux ou qui représente sa collectivité au sein de divers organismes 
et d’établissements publics, ne peut percevoir, pour l’ensemble de ses fonctions, un montant total de 
rémunération et d’indemnités de fonction supérieur, déduction faite des cotisations sociales obligatoires, à une 
fois et demie l’indemnité parlementaire dite de base, telle qu’elle est définie par l’article 1er de l’ordonnance 
n°38-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l’indemnité des membres du Parlement. Ce 
montant total est égal, au 1er juillet 2010, à 8272.02€ mensuels.  
 
Au vu de ces dispositions, il est proposé d’adopter les montants d’indemnités récapitulés dans le tableau 
suivant :  
 
Fonction Nombre Taux Majoration 
Maire 1 76.15% 25% 
Adjoints 21 48% 25% 
Conseillers 
municipaux délégués  

23 28% 25% 

Conseillers 
municipaux 

20 4.8% 25% 
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Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’adopter les principes de la délibération relative aux indemnités de fonctions des élus selon le tableau 
ci-dessus et l’annexe ci-jointe, 

- De prévoir l’inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes, 
- De prévoir l’application de la majoration de 25% en vertu de l’article L2123-22 du Code Général des 

Collectivités territoriales, au titre de chef-lieu de département, 
- Les présentes dispositions prennent effet à compter du 6 avril 2014. 

 
  

  
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

 
Publiée le : 25/04/2014 
 


